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Communiqué de presse du 1er juillet 2026 

Voyager en funiculaire en tenant compte des autres 

Du 1er juillet au 30 septembre 2026, des affiches invitent les passagères et passagers des 
funiculaires de Macolin et d’Evilard à tenir compte des autres. Dans cette campagne de 
sensibilisation, la Ville de Bienne et les Transports publics biennois soulignent que tout le 
monde doit pouvoir trouver sa place et passer un agréable trajet. 

Les pistes de VTT situées autour de Bienne sont très appréciées. Nombre de vététistes utilisent 
donc les funiculaires de Macolin et d’Evilard pour arriver facilement en haut des pistes. Cela 
génère toutefois souvent des conflits avec d’autres passagères et passagers, comme les 
pendulaires, les familles avec enfants ou les personnes âgées. 

La Ville de Bienne et les Transports publics biennois lancent dès lors une campagne d’affichage 
pour inviter les usagères et usagers à tenir compte des autres dans les funiculaires. Le message 
principal est que tous les passagers et passagères ont droit de voyager agréablement et en toute 
sécurité. Si les personnes font preuve d’égards avec les autres lorsqu’elles entrent dans les 
véhicules, en sortent, rangent ou nettoient leur VTT, tout le monde trouvera sa place et se sentira 
bien. Les affiches sont placardées du 1er juillet au 30 septembre 2026 aux arrêts des deux 
funiculaires. 

Pour tout renseignement complémentaire : 

Aurélie Dubuis 
Spécialiste en mobilité 
Département de l’urbanisme 
032 326 16 21 

Sarah Walter 
Responsable du développement de l’entreprise et de la communication 
079 925 00 39 

Annexe : 
∙ Affiche 

mailto:sarah.walter@vb-tpb.ch

